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Vingt-huiti~me rapport du Comite consultati~ pour les questions admi­
nistrat:tves et budgetair~.fi'AS'Seiilbi-regenerale (treizieme session)· 

1. Le Comite consultati~ pour les questions administratives et budgetaires a 

examine 1e rapport du Secretaire ~enera1 (A/C.5/763) sur 1es previsions concernan.t 

a) 1es depenses du Groupe d'observation des N~tions Unies.au Liban pour 1a periode 
. , . 

du ~3 juin .1958 au 31 decembre 1958 et, le cas ec~eant, p9ur 1959; b) les a.epenses 

decoulant, pour 1958 et 1959, de 1a resolution 12~7 (ES-III) adoptee par l'Assemblee 

genera1e 1e. 21 aout 1958. En examinant les previsio~s relatives aux depenses de 

1a categorie a), le Comite consultati~ a tenu compte d~ la decision de retirer du 

Liban le Groupe d'observation. . 
' . 

2. Le Comite consultatif a eg~lement examine les propositions que le.Secretaire 
'·. . 

general form~e aux paragraphes 15 et 16 de son rapport (A/C.5/763) en ce qui 
, . 

concerne les diverses possibilites qui s'offrent ~ 1 1Assemblee generale : a) pour 

ouvrir les credits necessaires en vue de couvrir les depenses precitees; b) pour 

faire face aux depenses qui continueront ~ ~tre engagees en ~9?9· 
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Groupe d 1observation dee Nations Unies au Liban 

Previsions de depenses pour 1958 

3. Les previsions pour 1958, telles qu 1elles figurent dans le document A/C.5/763, 

ont ete etablies avant qu'il ne soit decide de ffiettre fin au mandat du Groupe 

d'observation et s 1elev·ent a 3.800.000 dollars. D'apres les renseignements dont 

dispose le Co~te consultatif, ces previsions peuvent maintenant @tre reduites 

de 185.000 dollars environ, c'est-a-dire ramenees a 3.615.000 dollars, 

dont 2.040.000 dollars pour les depenses de personnel et 1.575 dollars pour les 

depenses d'operations. Cette reduction se repartit comme St~t : 4.ooo dollars sur 

les depenses relatives aux membres du Groupe d'observation (partie A, chapitre I), 

150.000 dollars pour l'indemnite de subsistence du personnel militaire (partie A, 

chapitre II a) ii)), 6.000 dollars pour l'indemnite de subs~stance du personnel 

civil (partie A, chapitre III b) iii)) et 25.000 dollars sur l'ensemble des depenses 

d 1operations prevues a la partie n. 
4. Le Comite consultatif a ete informe de temps ~ autre du montant approxiffiatif 

des credits additionnels qui seraient demandes des que le total des semmes 

necessaires pourrait @tre etabli avec quelque precisio~. Dans l'intervalle, pour 

faire face aux obligations au fur et a mesure, le Secretaire general a obtenu 

l'assentiment du Comite consultatif pour engager des depenses jusqu'a concurrence 

de 4 millions de dollars en 1958 au titre des depenses imprevues et extraordinaires 

qui ont trait au maiotien de la paix et de la securite; ce montant comprenait 

les 2 millions de dollars jusqu'a concurrence desquels le Secretaire general etait 

deja autorise a engager des depenses en vertu du paragraphe.l a) de la reso­

lution 1231 (XII) de l'Assemblee generale, eo date du 14 decembre 1957. C'est 

pourquoi le Comite, tout en soumettant les previsions a un examen aussi minutieux 

que de coutume, a tenu compte du fait que 1 1essentiel des credits demandes eo 

l'occurence est destine a couvrir des depenses qui ont deja ete engagees. 

5. D'autre part,'le Comite consultatif s'est specialement preoccupe de diverses 

questions relatives a l'organisation et au controle administratifs et financiers, 

ainsi que des plans destines a mettre fin a la mission dans de boones conditions 

eta liquider ses avoirs de fa~on economique. Il convient de noter que c'est la 

premiere fois que l'Orgaoisation doit mettre ~in a une entreprise aussi importante. 

I . .. 
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6. Le Comite consultatif e~t heureux d 1apprendre que, mAlgre la rapidite avec 

laquelle la mission a ete creee, on a pu mettre sur pied les principaux elements 

d'un dispositif administratif satisfaisant q~elques jours seulement apres 1 1arrivee 

des premiers observateurs. Des le tout debut, le fonctionnement de l'appareil 

administratif a ete assure de faqon aatisfaisante grace au concours d 1un personnel 

competent prete par le Siege de 1 10ffice de secours et de travaux. D1autres 

bureaux et missions des Nations Unies ont procure au groupe d 1 observation du 

personnel, du materiel et des fournitures dans des delais tres courts. En outre, 

le Comite a constate que les methodes suivies pour assurer, en matiere d 1adminis­

tration et de controle, la coor~ination et la cooperation necessaires entre le 

personnel militaire et le personnel civil eta.ient sa.tisfaisantes. 

7• En ce qui concerne la liquidation de la mission, le Comite consultatif prend 

note du plan de retrait de la missionJ expose dans le document S/4116, aux termes 

duquel les postes et les postea auxiliaires situes en dehors de Bayreuth seront 

fermes au cours de la periode du 26 au 30 novembre, et le personnel militaire serA 

progressivement retire du Liban entre le 28 novembre et le 10 decembre environ, 

sous reserve que 1 1on puisse trouver les places voulues dans des avions des lignes 

aeriennes commerciales. Pour reviser les previsions de depenses, on a estime que 

la reduction de l 1effectif militaire total (environ 6oo militaires), se ferait 

par etapes, comme suit : 

Au 30 Nove~bre, reduction portant sur 300 militaires; 

Au 7 decembre, nouvelle reduction portant sur 150 militairesj 

Au 14 decembre, nouvelle reduction portant sur 100 militaires. 

Il convient de noter ~u'en faisant ces calculs, on n prevu le ~Bintien en fonctions, 

au-dela du 14 decembre, d'un faible effectif qui occupe des postes-cle et qui, 

avec le pernonnel civil restant, participerait a l'execution des diverses taches 

necessaires au dernier stade de la liquidation. 

8. En ce qui concerne le personnel civil, le Comite consultatif croit comprendre 

qu'il sera possible, d'ici le 15 decembre, de reduire d 1au moins 25 personnes 

l'effectif actuel (125) du personnel recrute sur le plan international. Apres 

cette date, le rythme de reduction sera fonction de la necessite de veiller au 

caractere ordonne de la liquidation de la mission. A cet egard, il a ete indique 

I .. . 
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) .. 
au Comite que le Secr~tair~ g~neral compte operer c~tte liquidation dans des delais 

aussi brefs que possible, mais que, aelon toute pr.obabilite, il faudra ~1ea::1moins 

conserver un tree faible effectif pendant uncertain temps apres le31 decembre 1958. 
Il s 1agirait essentiellement de fooctionnaires charges de 1 1inventaire et de la 

liquidation du materiel ainsi que du personnel s 1occupAnt d 1arreter les comptes 

et de regler lea questicns connexes. 

9. Quant au personnel tem~oraire engage au Siege pour remplacer les fonctionnaires 

detaches aupres de la mission ou pour faire face au surcrott de travail; le Comite 

consultatif a recsu l'assura.nce qu 1il serait mis fin a l 1engaeement des interesses 

des que les taches en question auraient ete menees a bien. Certains des ag~nts 

temporaires ont deja quitte le service de l'Organisation, et le Comite compte que 

la question sera constamment suivie 8 1 1occasion du contr8le normal du tableau 

d'effectifs. 

10. Le Comite consultatif a accorde une attention particuliere aux dispositions 

prises pour ceder la quantite considerable de moyens de transport et de materiel 

radio et autre dont le Groupe d'observation etait dote pour ses operations. Le 

Comite a ete informe a cet egard que l'on ne menagerait aucun effort pour se 

defaire de ces articles dans des conditions aussi avantageuses que possible. On 

envisage notamment de rendre, moyennant paiement, le plus grand nombre possible de 

ces divers articles aux Etats qui les ont fournis. Tel serait particuli~rement ~e 

cas pour les articles qui n'ont pas encore ete utilises et pour divers autres qui 

se pr~tent a cette operation. Certains articles seraient gardes pour les missions 

et programmes de l'ONU deja en cours, notamment pour la Force d 1urgence des 

Nations Unies et l 10rganisme charge de la surveillance de la tr@ve en Palestine. 

Le materiel en question serait entrepose en lieu sQr dans la region, pour @tre remi~ 

sur demande, aux missions qui ont droit a du materiel de cette nature, et les 

comptes int~ressea seraient ajustes en consequence. A cette fin, il faudrait 

rassembler tout le materiel a Beyrouth, d'oh il serait dirige sur le quartier 

general de la FUNU ou de l'Organisme de surveillance de la tr@ve pour @tre entre­

pose dans des conditions garantissant qu 1il serait, sans depenses supplementaires 

excessives1 ;garde et entretenu de maniere satisfaisante. Les articles que 1 1 on 

n'envisage pas d'utiliser dans un avenir proche seraient vendus au meilleur prix 

possible. 

I . .. 
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11. Le Comit~ consultatif a re<su 1 1assurance que des fonctionnaires competents 

se trouvant a Beyrouth s'occuperaient des divers aspects de la liquidation confor­

mement aux instructions concernant la procedure a suivre pour chacune des diverses 

categories de materiel. Toutes les mesures qu'on se propose de prendre en vue de 

se defaire du materiel seront cornmuniquees au Siege, a New-York, pour autorisation 

prealable du Service de verification du x::ateriel de l'ONU. On pense que ces 

diverses operations prendront un certain temps et ne seront vraisernblablernent pas 

terminees avant le debut de 1 1annee prochaine. 

12. Apres exarnen des previsions, le Comite consultatif estime que les depenses 

de 1958 pour le Groupe d'observation pourraient @tre 1imitecs a 3.600.000 dollars 

au total. 

Re1iquat de de~enses en 1959 

13. Etant donne 1es circonstances rnentionn~esauxparagraphes 8 et 11 ci-dessus, 

i1 est possible qu'il y ait un reliquat de depenses a couvrir en 1959. Le Comite 

consultatif en a tenu compte pour recomc~nder pour 1959 (paragraphe 22, a1inea c)) 

un credit correspondent a ce re1iquat eventue1 ainsi qu'aux depenses decoulant 

pendant 1 1annee de la resolution 1237 (ES-III) de l'Assemb1ee generale. 

Depenses decoulant de la resolution adoptee 
par 1 1Assemblee -~nkale le 21 aout 1958 

Zresolution 1237 (ES-IIIl/ 

14. Le Secretaire general a egalement presente (A/C.5/763) des previsions 

budgetaires concernant les arrangements pratiques envisages dans son rapport 

du 29 septembre 1958 a l'Assemblee generale (A/3934), concernant les questions 

visees por la resolution 1237 (ES-III). Conformernent a ces arrange~ents, la 

Jordanie accueillerait un representant de l'Organisation des Nations Unies, assiste 

du :peraonne1 appro:prie, qui serait charge, en,qua1ite de representant special du 

Secretaire g~nera1, de contribuer a la mise en oeuvre de la resolution 1237 (ES-III) 

de 1 1Assemblee generale. En outre, on envisage decreer des bureaux de liaison 

annexes a Beyrouth et a Damss. 

I .. . 
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Previsions pour 1958 

15. Pour la periode allant jusqu'au 31 decembre 1958, les depenses prevues 

S I ~nevent a 120. 000 dollars J dont 86. 000 dollars pOUr leS d.ej?enSeS de personnel 

et 34.000 dollars pour les depenses d'o?erations. 

16. Dans l'examen de ces previsions, le Comite consultatif a tenu compte de ce qui 

est dit au paragraphe 14 du rapport du Secretaire general (A/C.5/763), a savoir 

qu'il n 1a pas ete possible d 1exposer en detail, selon la procedure budgetaire 

normale, les besoins de cette mission. Le Comite croit savoir a cet egard que 

la mission se developpe graduellement selon un plan soumis par le Representant 

special apres consultation des autorites jordaniennes compctcntes. 

17. Le Comite consultatif a neanmoins etudie les progres accomplis jusqu'a 

presentence qui concerne l'installation de la mission, ainsi que les indications 

disponibles qua.nt a son develoDpement probable dans l'avenir immediat. Le Comite 

a appris qu'au total 32 fonctionna~res recrutes sur le plan international ant 

jusqu'ici ete affectes ala missiou a Amman. En dehors du Representant special, 

il y a 5 administrateurs charges de fonctions politiques et administratives, 

5 fonctionnaires des services linguistiques, 10 secretaires et commis et 11 agents 

du Service mobile qui s 1 occupent principalement de la securite et des communications 

radio. Il est indique au paragraphe 14 du rapport du Secretaire general (A/C-5/763) 

qu'on envisage de porter l'effectif, au debut de 1959, a une soiXantaine de 

fonctionnsires recrutes sur le plan international. Ce personnel supplement~ire 

sera apparemment surtout destine aux deux bureaux annexes de Beyrouth et de Damas, 

qui n'ont pas encore ete crees, ainsi qu 1au groupe du Service mobile charge de la 

securite et des communications. Le Comite consultatif espere que le Secretaire 

general ne perdra pas de vue la question de l'effectif, notamment pour ce qui est 

des secretaires et commis, et veillera ace qu 1 il corresponde aux besoins 

essentiels. 

18. En ce qui concerne les pastes temporaires destines au remplacement du 

personnel detache, le Comite consultatif croit comprendre qu'il n'a pas ete 

necessaire jusqu'a present de recourir dans une mesure notable aux credits 

ouverts a cette fin pour 1958. 

19. En consequence, le Comite estime qu 1 il convient de prevoir un'montant 

de 100.000 dollars pour les depenses de 1958 ( ce titre. 

; ... 
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20. Pour 1959, le secretaire general e. prevu des depenses ordinai.res mensnelles 

de 50.000 dollars en moyenne, compensees en partie par des recettes de l'ordre 

de 4.000 dollars provenant de l'imposltion du personnel. Les depenses extra­

ord.inaires sont evaluees provisoirement ~ 45.000 ou 50.000 dollars. 

Procedure buc_getaire 

21. Le Comite consultatif estime qu'en ve1~u du r~gl~ment financier, les credits 

necessaires tant pour le Groupe d 'observation que pour 1 1a!Jr·lication de la reso­

lution l237 (ES-III) devraient etre inscrits au budget orMn::dre de l'ONU. Par 

suite, les depenses de ces deux categories ~ faire en 1958 devraient @tre couvertes 

par des credits additionnels au titre du badget de 1958. Pour 1959, bien ~u'il 

soit difficile de prevoir avec excctitude les besoins globaux, il serait approprie, 

compte tenu des difficultes de tresorerie que l'Organjsation connaitra vraisem­

blablement en 1959, d'inscrire au budget un montant de 500.000 dollars. 

Recommandations du Comite consultatif 

22. Etant donne les considerations qui precedent, le Comite consultatif reco~mande: 

a) D 'ouvrir a 1 'article premier d 'un nouveau chapi tre 4 a) du budget de 1958 

un credit additionnel de 3.600.000 dollars pour le Groupe d'observation 

des Nations Unies au Liban; 

b) D'ouvrir a l'article II du chapitre 4 a) du budget de 1958 un credit 

additionnel de 100.000 dollars pour l'application de la reso-

lution 1237 (ES-III); 
c) D1inscrire dans un nouveau chapitre 4 a) du budget de 1959 un credit 

additionnel de 500.000 dollars pour couvrir le reliqt.:.at des depenses du 

Groupe d 1observation et les depenses decoulant, en 1959, de 1a 

resolution 1237 (ES-III); 
d) De maintenir, sans augmentation, a 2 millions de dollars le montant 

inscrit a 1'alinea a) du paragraphe 1 du projet de resolution relatif aux 

depenses imprevues et extraordinaires de 1959, recommande par le Comite 

consultatif (A/3860; paragraphe 4)~ 

y Documents officiels de 1 1Assemblee generale, treizH~me session, supplement No 7· 
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e) De demander au Secretaire generAl de rendr~ compte au debut de 1959, au 

Comite consultatif, de la liquidation du Groupe d 1 observation et de la 

suite donnee ala resolution 1237 (ES-III), etant entendu que pour toute 

depense Qui, dans ce deuxieme cas, depasserait 40.000 dollars par mois, 

des renseignerrents detailles seraient fournis au Comite~t 

1/ Dans ces conditions, le montant de 500.000 dollars recommande pour 1959 
- permettrait de couvrir les depenses ordinaires pendant dix mois 

(400.000 dollars) et les depenses extraordinaires (50.000 dollars), 
tout en laissant un solde d'environ 50.000 dollars pour le reliquat 
de depenses du Groupe d'observation. 


